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SCHEMA 
QE CQHEkEtiCE 
TERRfTURIALE 

SUD LOIRE 

ARRIVE LE 08/10/2025 

Saint-Etienne, le 15 septembre 2025 

Loire Forez Agglomération 

Monsieur Christophe BAZILE 

Président 

17, bd de la préfecture 

CS 30211 

42605 MONTBRISON CEDEX 

N/Ref : 2025.028 PP/pf 
Modification N°1 du PLU de la commune de Luriecq 

Monsieur le Président, 

Vous nous avez transmis, pour avis, le projet de modification N°1 du Plan Local d'Urbanisme de la 

commune de Luriecq et nous vous en remercions. 

Cette modification a plusieurs objets : 

~- 	Ouvrir à l'urbanisation la zone AUe dite « La Chana », 

2- Reprendre des dispositions règlementaires des zones UE et AUE (occupation et utilisation, 
implantations, aspects extérieurs, place de stationnement, qualité paysagère, circulation) 

3- Supprimer la référence au rapport de 1,4 entre hauteurs et largeurs des baies dans les zones 

UB, UC, UH et 2AUC, 

Ajouter des règles de hauteur pour les annexes dans les zones UH et 1AUb, 

5- Supprimer les références aux bâtiments pouvant changer de destination pour permettre la 

création d'un nouveau logement ou l'extension d'un logement existant du fait de leurs 

réalisation, 

6- Ajouter 4 nouveaux bâtiments agricoles pouvant changer de destination afin de permettre la 

création de 2 nouveaux logements et 2 extensions de logements existants. 

En premier lieu, le syndicat mixte rappelle que la communauté d'agglomération l'avait informé 

préalablement de ce projet de modification et qu'il avait, à ce titre, transmis un certain nombre de 

remarques techniques (décembre 2023).11 apparait que la grande majorité d'entre-elles n'ont pas été 

suivies d'effets. Celles-ci sont donc reprises par la suite. 

En second lieu, il convient de reprendre les différents objets de la présente modification : 

1- Ouverture de la zone AUe : 

Sur la justification :  
L'ouverture de la zone est justifiée pour satisfaire les demandes d'installations d'entreprises 

locales. Elle s'inscrit dans le cadre du schéma d'aménagement des entreprises (SAE) élaborés 

par l'agglomération. Elle constitue une zone dite « micro locale ». 

Le syndicat mixte avait fait valoir que l'ouverture de la zone, avant réalisation des travaux de la 

station d'épuration, paraissait juridiquement fragile. Compte tenu des délais de procédure de la 

présente modification et des délais présentés de finalisation des travaux de ladite station, cette 

remarque n'a plus lieu d'être. 

Sur la densification et la consommation d'espace :  
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Dans le contexte d'une économie des espaces à mettre en oeuvre (lutte pour améliorer la 

biodiversité et lutte pour la conservation des espaces nourriciers), le projet reste sur une 

organisation de lotissement de faible qualité architecturale et soumise à des projets d'intérêt 

particulier à l'image de l'aménagement de la zone UE. Il ne répond pas aux enjeux fondamentaux 

d'économie du foncier. 

Une mise en commun d'un espace de stationnements traité qualitativement (sol perméable, 

ombrière produisant des EN R, ...), des orientations d'implantation des bâtis en limite de lots, ... 

pourraient être envisagées. 

Il sera bien noté que l'extension proposée en espace agricole et naturel pour un usage 

économique reste prioritaire dans le cadre du projet de révision du SCoT Sud-Loire et cette 

surface sera décomptée de l'objectif assignée à Loire Forez Agglomération en la matière pour la 

période 2021-2031. 

Sur la qualité urbaine :  

L'OAP impose des bandes végétales le long des limites externes de la zone mais pas un traitement 

paysager de son aménagement. Aucunetrame verte urbaine traitée comme élément central de 

l'aménagement n'est demandée. Aucune étude d'insertion paysagère n'est produite. Il est noté 

que le site a, depuis, totalement été « expurgé » de ses espaces arborés ne permettant plus de 

composer une armature urbaine en tenant compte des éléments naturels existants. Cela laisse 

à penser que la recherche d'un aménagement « raisonné » du point du vue de la biodiversité 

n'est pas recherché. 

Sur la mobilité :  

L'OAP met en place un principe de liaison en mode doux avec l'arrêt de transport en commun 

existant. Cependant l'ouverture de cette zone ne la met pas en corrélation avec une liaison en 

mode doux avec le centre du village. 

Sur la production d'ENR :  

Le règlement et IOAP n'imposent aucun minimum de production d'EN R alors que la collectivité 

est engagée dans un TEPOS et porte un PCAET. 

Les objectifs assignés pour une plus grande sobriété et une production d'ENR nécessitent une 

mise en oeuvre rapide avant 2030. D'ailleurs, le projet de révision du Scot Sud-Loire donne 

comme objectif de réaliser des équipements de production d'énergie renouvelable en priorisant 

les sites prioritaires, dont les bâtiments économiques et commerciaux. 

Cette absence de prescription n'est pas justifiée. 

Sur l'objet de la zone :  

Le règlement autorise le commerce uniquement pour les show-rooms qui mettent en valeur la 

production d'une entreprise existante sur place. La question de laisser les activités de commerce 

même de show-rooms reste posée car cela ne semble pas nécessaire aux activités artisanales 

attendues. 

2- Reprise de dispositions règlementaires des zones UE et AUE : 

Les règles modifiées intègrent un certain nombre d'éléments qui ne font pas l'objet de 

remarque. Cependant, en lien avec l'ouverture de la zone 2AUE, l'autorisation des show -rooms 

n'est pas indispensable, la possibilité de construction en limite de parcelle ne concerne que les 

constructions et équipements d'intérêt public et non l'ensemble des constructions (pour 
optimiser l'utilisation du foncier), les parkings sont individualisés et non collectifs (pour 

optimiser le foncier), l'infiltration des eaux pluviales sur place n'est pas posée comme la règle 

(raccordement au réseau) et la perméabilisation des sols des aires de stationnement n'est pas 
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posée comme la règle (« de préférence ») alors que le sujet en 2025 est fondamentalementposé 
(fragilité de la ressource, phénomène d'inondabilité croissant, solidarité amont-aval, ...). 

3- Supprimer la référence du rapport de 1,4 entre hauteurs et largeurs des baies : 

Cette suppression ne fait pas l'objet de remarque. 

4- Ajouter des règles de hauteur pour les annexes : 

Cet ajout ne fait pas l'objet de remarque. 

5- Supprimer les références aux bâtiments pouvant changer de destination : 

Cette suppression ne fait pas l'objet de remarque. 

6- Ajouter 4 nouveaux bâtiments agricoles pouvant changer de destination : 

La création de 4 nouvelles possibilités de changements de destination n'est pas justifiée. 

Le PLU comporte actuellement la possibilité de 69 changements de destination dont 17 pour la 

création de logements. 6 logements par changements de destination ont été réalisés soit 1 

nouveau logement par an. 
Aucune analyse sur l'évolution du parc de logements depuis l'approbation du PLU, des capacités 

restantes, des types de logements ... n'est fournie pour vérifier de l'intérêt ou non de faire 

évoluer les possibles changements de destination pouvant permettre de diminuer la 

consommation des espaces selon le principe fixé par l'article L153-38 du code de l'urbanisme. 

Il est rappelé que lors de l'arrêt projet du PLU, le syndicat mixte du SCoT Sud-Loire avait 
demandé une évolution du projet sur la capacité de production de nouveaux logements au 

regard des trop grandes capacités proposées vis-à-vis de l'équilibre territoriale à retrouver et 

aussi pour moins impacter le foncier agri-naturel. Ces demandes n'avaient pas été prises en 

compte. 

De fait, l'augmentation de la capacité de production par le changement de destination de 

bâtiments agricoles sans une diminution de la capacité en extension de production de nouveaux 

logements ne va pas dans ce sens (proposition de transformation de la zone 1AU en 2AU). 

D'après l'INSEE, 54 nouvelles résidences principales ont été créées entre 2016 et 2022 (+127% 

depuis 1990) alors que l'objectif du PLU est la création de 56 logements pour 2018 / 2028, 

objectif contesté parle syndicat mixte (cf avis PLU arrêté 2018 « ambition non justifiée vis-à-vis 
d'un développement cohérent, mesuré et équilibré du territoire »). 

Le syndicat mixte du SCoT Sud-Loire émet : 

- Un avis favorable pour l'ouverture à l'urbanisation de la zone AUE du secteur de la Chana sous 

réserve d'éléments permettant une optimisation plus forte du foncier, une production d'ENR et 

une plus grande qualité urbaine attendue. 
Le syndicat mixte ne s'oppose pas à l'ouverture de la zone AUE. Cependant il considère que, tel 

que présenté, le projet de modification ne tient pas suffisamment compte des enjeux de 

biodiversité, de bouleversement climatique, de mobilité et d'énergie exprimés aujourd'hui en 

2025 dans le code de l'urbanisme et traduits dans le projet de révision de SCoT Sud-Loire. 

- Un avis favorable à l'identification de 4 nouveaux sites pouvant se transformer en logements 

sous réserve d'une diminution des capacités d'extension permis par ailleurs. 

- Un avis favorable pour les autres propositions. 

Vous souhaitant une bonne réception de la présente, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 

l'expression de mes salutations distinguées. 



Pour le Président et par délégation 

Gilles THIZY 

.1Er Vice-Président du SCOT 
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ARRIVE LE 27/10/2025 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA PRÉSERVATION DES ESPACES NATURELS, 
AGRICOLES ET FORESTIERS DE LA LOIRE 

Séance du 8 octobre 2025 
Délibération n°CDPENAF-42-2025-281-04 

Modification n°1 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de LURIECQ 

La commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
de la Loire, 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.112-1-1 et D.112-1-11 ; 

VU le code des relations entre le public et l'administration et notamment ses articles R*133-1 à 
R*133-15 ; 

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.142-4, L.142-5 et R. 142-2 ; 

VU l'arrêté préfectoral n°DT-21-0491 du 26 août 2021 portant composition de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de la Loire, 
modifié par l'arrêté DT-23-0646 du 26 juillet 2023 ; 

VU la saisine de la commission pour avis au titre des articles L.142-5 et L.112-1-1 al.4 du code 
rural et de la pêche maritime à la demande des membres sur le projet de modification n°1 du 
plan local d'urbanisme de la commune de Luriecq ; 

VU la présentation faite en séance par le directeur départemental des territoires de la Loire à 
l'attention des membres de la CDPENAF de la Loire ; 

CONSIDERANT l'ajout de 4 changements de destination supplémentaires en zone N ou A aux 69 déjà identifiés 
dans le PLU actuellement en vigueur ; 

CONSIDERANT l'ouverture à l'urbanisation de la zone AUe à vocation artisanale en continuité d'une zone 
économique existante ; 

CONSIDERANT les travaux en cours sur la station d'épuration « Les Rivières » dont l'achèvement est prévu 
pour mars 2026 : 

CONSIDERANT la vocation industrielle de la zone économique de La Gravoux ; 

CONSIDERANT la vocation agricole de la parcelle n°767 — section E déclarée à la PAC ; 

Au titre de l'art. L.112-1-1 al.4 du code rural et de la pêche maritime (avis général à la demande de la  
CDPENAF sur les procédures d'évolution des documents d'urbanisme des communes de la Loire) :  

émet un avis favorable au projet de modification du PLU susvisé sous réserve de la prise en compte des 
demandes suivantes : 

• justifier le besoin d'ajout de changements de destination au regard d'un bilan de production de logements à 
l'échelle communale et intercommunale ; 

• reclasser en grande majorité la parcelle n°767 — section E en zone agricole A ; 

• compléter l'OAP avec un schéma de desserte des futurs terrains. 



ur le directeur 
Le • irecteur adjoint 

CONSIDERANT que l'ouverture à l'urbanisation de la zone AUe de 1,9 hectare impacte une surface agricole de 
0,66 hectare actuellement exploitée ; 

CONSIDERANT que cette ouverture à l'urbanisation porte atteinte à la protection des espaces agricoles et 
conduit à une consommation excessive de l'espace ; 

Au titre de l'art. L142-5 du code de l'urbanisme (avis sur la demande d'urbanisation limitée en l'absence de 
SCOT opposable) :  

émet un avis défavorable à la demande de dérogation pour l'ouverture à l'urbanisation de la zone AUe. 

Conformément à l'art. L.112-1-1 al.10 du code rural et de la pêche maritime, le présent avis doit être joint au 
dossier d'enquête publique. 

Christophe MERLIN 
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